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BONNE ANNÉE 2022  
La commission InfoCom vous présente  

ses meilleurs vœux pour la nouvelle année. 

La Vie du Village 
Les animations de Noël dans la cour de la Mairie ont 
eu  un  vif  succès  auprès  de  la  population.  Petits  et 
grands ont partagé des moments conviviaux  autour 
de chocolats et vins chauds. 
Les  jouets  anciens  exposés  par  M.  CLAVIERE ont 
attiré une centaine de curieux sur l’ensemble des jours 
d’ouverture. 
Environ  75  personnes  sont  venues  admirer  la  crèche 
installée  et  décorée  par  le  CCAS  dans  l’église  Saint-
Sulpice.

Par décision ministérielle, la cérémonie des voeux du 
Maire est une nouvelle fois annulée, à cause du Covid.  
Un  bulletin  municipal  Hors-Série,  détaillant  les 
actions  menées  en  2021  et  celles  prévues  pour  2022, 
arrivera bientôt dans votre boîte aux lettres.

TRINOVAL communique ses tarifs 2022 concernant 
la  redevance pour les  collectes  des  poubelles,  facturée 
aux propriétaires : 

Catégorie 1 (1 personne) : 122 € TTC 
Catégorie 2 (2 personnes ou +) : 241 € TTC 
Résidence secondaire : 201 € TTC

03.22.51.86.61 Mairie de Breilly contact@breilly.fr

17 & 31 Janvier

BREILLY, C'EST VOUS
MAIRIE 

Permanence des élus : 
Louis LAGRANGE 

Mardi 15h-17h 
Béatrice DECAMBRON 

Vendredi 16h-18h 
Éric ALEXANDRE et/ou 

Étienne PECQUET 
Samedi 10h-12h

Notre Histoire de Janvier : 
Monsieur  Léonce  FOUGERON,  maire  de  Breilly,  conseiller 
général  du  canton  de  Picquigny,  a  été  nommé Chevalier  de 
l’ordre National de la Légion d’honneur pour services rendus au 
domaine  de  l’agriculture,  et  surtout  en  qualité  d’éleveur  de 
chevaux. C’était le… 17 JANVIER 1881

En 2022, on vote ! 
Élections présidentielles 
Dimanches 10 et 24 Avril 2022 

Élections législatives 
Dimanches 12 et 19 Juin 2022 

Attention aux dates limites 
d’inscriptions sur les listes 
électorales :

ÉLECTRICITÉ 
Vendredi 21 Janvier 
Coupure de courant prévue de 
9h à 12h pour le lotissement 
de la Briqueterie. 
Pensez à débrancher vos 
appareils électriques sensibles.
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